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AVIS DE CONSTITUTION SCI "CAMT"

Etude de Maîtres René-Marc THOUARY et Claude-Elise
THOUARY, Notaires associés à SAUMUR (Maine et
Loire), 37 rue Dacier.
Avis de constitution
Suivant acte reçu par Maître THOUARY Claude-Elise,
Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle «René-
Marc THOUARY et Claude-Elise THOUARY », titulaire
d’un Office Notarial à SAUMUR, 37 rue Dacier, le 28 mars
2022, a été constituée une société civile immobilière
dénommée « CAMT » ayant les caractéristiques suivantes
:
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise
en valeur, la transformation, la construction,
l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.
La raison d’être de la société est familiale, en
conséquence son objectif est d’assurer la détention d’un
patrimoine immobilier, tant existant qu’à venir, puis de
faciliter sa transmission à ses membres, dans le respect
de l’éthique économique et environnementale.
Le siège social est à SAUMUR (49400) 876 rue Loucheur.
Le capital social est fixé à la somme de : CINQ CENTS
EUROS (500,00 EUR).
Les apports sont en numéraire.
Les parts sont librement cessibles au profit d’un associé,
de son conjoint, d’un ascendant ou descendant dudit
associé, toutes les autres cessions sont soumises à
l'agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont Monsieur Arnaud Paul
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Fortuné Joseph BELLION et Madame Corine Christine
Marie MASSON demeurant à SAUMUR (49400) 73 rue
d'Orléans.
La société sera immatriculée au registre du commerce et
des sociétés d'ANGERS.
Pour avis
Le notaire.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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